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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 03 février 2011

M. le Maire demande au Conseil la possibilité de rajouter à l’ordre du jour le point suivant :

- Réalisation d'un prêt GAÏA de 83 385.00 € contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de l’opération d’acquisition foncière de la parcelle cadastrée section C n°23 située route de la Morosière.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’ajout de ce  point à l’ordre du jour.

Réalisation d'un prêt GAÏA de 83 385.00 € contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de l’opération d’acquisition foncière de la parcelle cadastrée section C n°23 située route de la Morosière.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune a la possibilité de contracter un prêt auprès de la Caisse des dépôts et consignations dans le cadre du Contrat de Territoire signé entre la Communauté de Communes de la Région de Chemillé et le Conseil Général de Maine et Loire pour acquérir du foncier. 

Les caractéristiques de ce portage foncier sont les suivantes : 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 2,60%



Echéances : annuelles 


Durée totale du prêt : 15 ans 


Différé d'amortissement : 14 ans

Taux annuel de progressivité : 0%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

Engagement de consacrer 25% de la surface hors œuvre nette du programme immobilier au logement locatif social

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus peuvent varier en fonction de la variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A.

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt émis par la Caisse des dépôts et consignations.
Monsieur le Maire précise que le Conseil Général bonifie le taux d’intérêt qui peut être ramené à 2 %.  Cette opération permet à la Commune d’acquérir du foncier sans pénaliser le budget communal puisqu’elle dispose de 15 ans pour rembourser le capital à la CDC, remboursement qui peut donc intervenir au fur et à mesure des ventes des parcelles, et que, pendant ces 15 ans, seuls les intérêts du prêt seront prélevés sur le budget communal. 

Ceci exposé, et après délibération, le Conseil Municipal décide de réaliser auprès de la Caisse des dépôts et consignations, un emprunt d'un montant de 83 385.00 € aux caractéristiques énoncées précédemment et autorise M. le Maire à signer seul le contrat réglant les conditions de ce prêt et la ou les demande(s) de réalisation de fonds.

Compte rendu des décisions prises depuis la dernière séance du conseil municipal au titre de la délégation d’attributions du conseil au maire

En vertu de la délibération n°2008/056 du 6 mai 2008 relative aux délégations de pouvoirs du conseil municipal au maire et, conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du C.G.C.T., M. le Maire rend compte des décisions prises dans le cadre de cette délégation de fonctions depuis la dernière séance de conseil municipal :  

· Mission de maîtrise d’œuvre de la phase APS à la réception des travaux pour la sécurisation du carrefour central de Neuvy confiée à la SARL SUD VRD de Cholet pour un montant de 3 500 € HT.

Subventions restantes

Monsieur le Maire informe le conseil que l’association Solidarité Partage n’a pas souhaité bénéficier de la subvention votée lors du dernier Conseil car elle a reçu un don important et que ses actions permettent de financer ses dépenses de fonctionnement.

	Associations
	Observations 2011
	Subvent. votées 2011

	Banque Alimentaire du Maine & Loire
	0.11 € / habitant
	0.11 € / habitant 

	Familles Rurales La Jumellière (CLSH)
	CLSH : 2.56 / jour / enfant
	2.56/ jour / enfant

	
	CLSH : 1.28 / demi-journée / enfant
	1.28/demi- journée / enfant

	
	Mini-camps : 2.63 / jour / enfant
	2.63/ jour / enfant

	Association 0-12 ans CLSH Ste Christine
	CLSH : 3.00 / jour / enfant
	3.00/ jour / enfant

	
	CLSH avec sortie : 5.00 / jour / enfant
	5.00/ jour / enfant

	OGEC : cantine
	9 700 + ouverture de crédit 1300
	11 000.00

	Ludothèque
	Fonctionnement : 500.00 Contrats : 300.00
	800.00 

	Familles Rurales
	Fonctionnement : 400.00 – Périscolaire : 4240.00 (3 000.00 + OC 1 240.00) – Contrats : 265.00
	4 905.00 

	Centre Social
	
	67.35 

	Imprévus
	 
	3500.00


Madame Isabelle Traineau rend compte au Conseil Municipal des difficultés financières de la cantine scolaire. Celle-ci ne dispose plus de trésorerie et il serait nécessaire que la Commune verse dès maintenant une partie de la subvention décidée ce jour. Le Conseil décide de verser à l’OGEC la somme de 3 000 € dès maintenant comme avance à la subvention de 11 000 € décidée ce jour pour l’année 2011.

Mise en réseaux séparatifs de la rue du Gué et du carrefour central : acceptation d’un devis pour travaux complémentaires
Monsieur Joseph Roullier informe le conseil que des travaux complémentaires se sont révélés nécessaires au cours de la mise en réseaux séparatifs des rues du Gué et François Cougoul ; en effet, il n’était pas prévu d’installer un réseau d’eau usée de la rue Abbé Florent à la rue François Cougoul car le réseau unitaire devait être réutilisé et les eaux pluviales s’évacuer seules. Or, il s’est avéré en creusant la tranchée qu’un réseau d’eau pluviale est nécessaire. Le réseau unitaire va donc été réutilisé pour les eaux pluviales et un réseau d’eau usée va être créé sur 45 ML. Ceci-entendu, le Conseil municipal accepte le devis du marché complémentaire aux travaux de mise en réseaux séparatifs de la rue du Gué d’un montant de 10 797.32 € HT.

M. Roullier indique en outre que la Commune a reçu de l’entreprise Pineau un avoir d’un montant de 4 303.20 € HT relatif au marché principal de cette mise en réseaux séparatifs  pour la non réalisation du test à l’air sur le réseau créé, de la non réalisation d’un réseau d’eau pluviale qui devait ramener les eaux de pluies de la rue du Gué au ruisseau, l’ancien réseau ayant pu être réutilisé à cette fin, et enfin la non réalisation de la canalisation devant ramener les eaux pluviales de l’église vers le trottoir, du fait de la réutilisation du réseau unitaire compris dans le marché complémentaire, ainsi que la réfection de voirie correspondante. 

Règlement de la voirie communale
M. Gérard Cesbron informe le conseil municipal que, depuis le 1er janvier 2011, les services de la DDE, dans le cadre de la convention ATESAT, ne s’occupent plus de rédiger les arrêtés de voirie pour les communes. La DDE a donc mis à la disposition des communes un règlement de voirie communale type afin de permettre à ces dernières de se doter d’un outil opposable aux tiers. Il s’agit pour le conseil de l’approuver.

Ceci exposé, le Conseil Municipal, ayant pris connaissance du règlement, adopte ledit règlement de voirie.

Aménagement sécuritaire du carrefour central : demande de subvention auprès du Conseil Général au titre des recettes des amendes de police
Considérant le décret n° 2009-115 du 30 janvier 2009 relatif aux investissements susceptibles d'être financés par le produit des amendes de police perçues par la voie de systèmes automatiques de contrôle et de sanction versé aux départements en application de l'article 40 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 permet à la commune de solliciter chaque année une subvention auprès du Conseil général pour des travaux de sécurité routière en centre bourg. 

Considérant donc que les travaux projetés pour réaliser un plateau surélevé au niveau du carrefour central de la commune, situé à la jonction des rues du Gué, de l’Avenir, Saint Martin, François Cougoul et Abbé Florent, relèvent du domaine de la sécurité routière en centre bourg, le Conseil Municipal  sollicite le Conseil Général pour l’attribution d’une subvention au titre des recettes des amendes de police pour ces travaux de sécurisation du centre bourg.

M. Gérard Cesbron présente au Conseil Municipal le plan d’aménagement réalisé par VRD Brousseau, chargé de ce projet. Les trottoirs seront matérialisés par de la couleur et des plots. Une zone 30 sera mise en place. Le Conseil Municipal approuve ce projet d’aménagement à l’exception de l’emplacement d’un panneau zone 30 qu’il faudra modifier.
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Assurance groupe risques statutaires du personnel : rattachement de la commune de Neuvy-en-Mauges à la consultation groupée lancée par le CDG.
Monsieur le Maire rappelle au conseil que, conformément aux dispositions de l'article 26 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le Centre de Gestion peut souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, qui le demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des dispositions des articles L 416-4 du code des communes et 57 de la Loi 84-53 sus-citée ainsi que des dispositions équivalentes couvrant les risques applicables aux agents non titulaires.
Considérant l'intérêt que représente la négociation d'un contrat d'assurance groupe, le conseil municipal décide de rattacher la collectivité à la consultation lancée par le Centre de gestion pour la couverture des risques statutaires des agents permanents à compter du 1er  janvier 2012.

Caractéristiques de la consultation : 

Couverture de l'ensemble des risques statutaires

Franchise de 30 jours cumulés avec abrogation pour les arrêts supérieurs à 60 jours, accidents du travail et maladies professionnelles sans franchise.

Garantie des charges patronales (optionnelle).

Option : Franchise de 10 jours fermes pour accident du travail et maladie professionnelle ; cette option devra nécessairement être associée à une proposition sans franchise pour ces deux risques.

Mise en place d’une commission pour l’élaboration du futur lotissement communal
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet du futur lotissement situé route de la Morosière peut s’inscrire dans le Plan Départemental de l’Habitat du fait de l’approche environnementale que la Commune souhaite adopter. L’intérêt de s’inscrire dans cette démarche réside dans l’accompagnement de la Commune par des experts (CAUE, SODEMEL…) sur ce projet. Ceci entendu, le Conseil Municipal décide d’inscrire le projet d’aménagement du futur lotissement dans le PDH et charge M. le Maire d’en informer la Communauté des Communes de la Région de Chemillé.

Le Conseil Municipal doit aussi créer une commission pour ledit projet et, après appel à volontaires, Mesdames Courant, Traineau et Gerfault ainsi que Messieurs Roullier, Grimault, Beaupel, Dupé, Dilé, Frémondière, Belouin, Cesbron, Bousseau et Le Goaëc se proposent pour former cette commission. Cette commission sera la même pour le lotissement projeté derrière le lotissement des Bleuets.

Achat d’un véhicule d’occasion en remplacement de l’Express
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le joint de culasse du véhicule communal Express a cassé et qu’il faut le remplacer. Le Conseil Municipal accepte le devis du garage Guy Dilé d’un montant de 10 800 € HT pour l’achat d’occasion d’un Renault Traffic diesel 7 chevaux de 2008 ayant 68 900 km garanti 6 mois. En outre, afin de rendre le véhicule fonctionnel aux activités du service technique, quelques aménagements sont nécessaires : mise en place d’une cloison d’étanchéité, d’un attelage, d’une bande réfléchissante et équipement d’un tri-flash. Le Conseil municipal considère que ces aménagements sont nécessaires.

Prochaine réunion de conseil : jeudi 3 mars  2011 à 20h30 en mairie 

Municipalité : 24 février 2011 à 20h30
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Emplacement du panneau zone 30 à modifier
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